
 

 
 
 
 

 
AVIS AUX MÉDIAS 

 
 

TRAVAUX DÉBARCADÈRE AÉROPORT MONTRÉAL-TRUDEAU  
 
 
Dorval le 17 janvier 2017 – Aéroports de Montréal (ADM) souhaite informer les représentants des 
médias des stations de télévision qu’en raison de travaux sur le débarcadère au niveau des 
départs, les camions seront interdits sur la voie de circulation. En conséquence, le stationnement 
des camions micro-onde sera autorisé uniquement au niveau des départs à la porte 11. Pour 
accéder, les véhicules devront suivre les indications routières pour l’hôtel Marriott; au 
débarcadère du Marriott, les véhicules pourront reculer jusqu’à la porte 11. 
 
 
Pour mémoire 
 
QUOI : Stationnement  véhicule micro-ondes aéroport Montréal-Trudeau  
 
QUAND : du 17 janvier au 23 juin 2017 
 
 
POUR INFORMATION : HTTP://BIT.LY/2JQSBQH 
 
 
Demande de présence à l'aéroport 
 
ADM rappelle que pour assurer la bonne marche des activités aéroportuaires et le bon 
déroulement des reportages, les médias doivent communiquer avec le service des relations 
avec les médias d’Aéroports de Montréal avant de se rendre à l’aéroport. Nos bureaux sont 
ouverts de 8 h 30 à 17 h, du lundi au vendredi. En dehors des heures ouvrables et seulement en 
cas d’urgence concernant ADM, suivez les directives de la boîte vocale pour nous laisser votre 
message. 
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Source :  Christiane Beaulieu 
 Vice-présidente, Affaires publiques et communications 
 Tel. : 514 394-7304 
 


